
Loi de règlement définitif du budget de 1995

TABLEAU COMPARATIF

Texte du projet de loi adopté
conforme par l’Assemblée nationale en

première lecture
_____

Texte adopté par le Sénat

en première lecture

_____

Texte adopté par l’Assemblée
nationale

en deuxième lecture
_____

Proposition de la commission

_____

------------------------------------------ ------------------------------------------- ------------------------------------------- ------------------------------------------
Article 15

Le compte « Ecart d’intégration
des dépôts des comptes chèques postaux
de l’ex-budget annexe des PTT »
figurant dans les comptes de l’Etat pour
un montant de 18.158.839.668,85 F au
31 décembre 1995 est définitivement
apuré par transport en augmentation des
découverts du Trésor.

Article 15
Alinéa sans modification.

Article 15
Alinéa sans modification

Article 15
Alinéa sans modification.

A compter du 1er janvier 1996,
les avoirs des particuliers et entreprises
aux comptes chèques postaux auprès du
Trésor ne sont pas rémunérés à hauteur
de 18 158 839 668,85 F.

Alinéa supprimé Suppression conforme.




